
 

Service de l'accès et de la proctection de l'information 

600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 

Notre référence : 2209 394 

Le 14 octobre 2022 

 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) 

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 22 septembre 2022, qui visait à obtenir les 
renseignements suivants : 

« Tout document certifiant la calibration du système photographique de contrôle de 
circulation numéro d’identification MTQ001 007, et ce, pour chacune des voies de 
circulation pour la période de novembre 2020. » 

Vous trouverez ci-joint le document repéré que la Loi sur l’accès nous permet de vous communiquer. 

Cependant, nous ne pouvons vous communiquer tous les renseignements demandés sans le consentement 
des personnes impliquées, en raison des articles 53, 54, 56 et 59 de cette loi. En effet, la Loi sur l’accès prévoit 
qu’un renseignement personnel est confidentiel, sauf si sa divulgation est autorisée par la personne 
concernée. 

Vous trouverez, ci-joint, les articles de loi mentionnés ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu 
à la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Sania Cantina 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
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